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Ordre, Premier (Débat sur 
le Budget)

Ordre de priorité (Débat - motion 
portant ajournement)

Ordre des subsides 
Ordre du jour à l'étape du 

rapport (Bills publics)
Ordre financier, Avis d'une 

modification d'
Ordre financier, Disposition

Opération intermédiaire (Ccmitë 
plénier)

Opposés, Postes qui ne sont 
pas (Subsides - motion) 

Opposition, Avis d'nie 
motion d' (Subsides) 

Opposition, Lorsqu'il y a 
(Motion d'ajournement) 

Opposition, Motions d' 
(Subsides)

Opposition les jours dési
gnés, Priorité aux motions 
d' (Subsides)

Orateur, Abstention de 1'

56(2) 60(5)

58(17) 40(5)
58(1)

58 ( 4 ) ( a)
75(8)

6(5)(b)
75(6)

58(3)
CHAP. Xd

Ordre ou une adresse, Pro
rogation n' annule pas un 

Ordre relatif aux voies et 
moyens, Désignation d'un 
(Motions)

I Ordres de dépôt, Questions 
transformées en

Ordres des travaux de jour en jour 
Ordres du jour, Priorité 

d'une motion relative aux 
Ordres émanant du gouverne

ment, Appel des 
Ordres réservés ou reportés 
Ouvrages, Construction.

Droits exclusifs (Corpo
ration - Bills privés)

Paiement (Témoins - Comités) 
Paiement des droits et 

frais, Bill (privé) ne 
peut franchir d'autres 
étapes avant le 

Parlement, Motion contraire 
aux règles et privilèges

7958(8)
10

Orateur, Autorisation de 1' 
(Agents parlementaires)

Orateur, Décision de 1'
(Motion d'ajournement)

Orateur, Pouvoir de 1' , 
en ce qui concerne les 
amendements (Etape du 
rapport - Bills publics)

Orateur adjoint, Election de 1' 
Orateur conn unique l'avis 

d'une mesure du gouverne
ment lors d'une proro
gation ou d'un gouvernement 

Orateur décide de 1' urgence
(Questions posées de vive voix) 

Orateur détermine les appointe
ments (Fonctionnaires)

Orateur doit tenir compte 
(Affaire importante - 
motion d'ajournement)

Orateur émet vote prépondérant 
Orateur malade/absent

(peut pas agir,

60(2)114(1)

39(4)
15(4)

26(4)

24
75(10)
53(1) 18(2)

19(2)

93(2)(a)(iii) 
66(2)

42(2)

39(5)

89
91(6)

26(5)
51du10

42(3) Parler deux foix, Aucun 
député ne peut 

Parole, Pour obtenir la 
Partiel, Accord, en vue 

d'attribuer me période 
de temps (Bills publics) 

Passage entre Fauteuil/ 
Bureag/Masse, Aucun droit

37(1)Orateur ne 
Lorsque 1

Orateur ou le président décide 
(Exclusion des étrangers) 

Orateur peut choisir ( Motion 
d'opposition - subsides) 

Orateur peut permettre un débat 
(Rappel au Règlement - procé
dure)

Orateur préside, Durée des
discours lorsque 1'

Orateur reçoit 
verge noire

Orateur remplit les vacances 
( Fonctionnaires)

2842(3)

13
75B

58 (4 ) (b)

12(4)de
Pécuniaires, Peines, prévues 

par des bills émanant du 
Sénat

Peines pécuniaires prévues par 
des bills émanant du Sénat 

Perception des droits (Bills 
privés)

34(1)

6431(1)? huissier de la
644

91(9)89


